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Canalisations de transport de gaz exploitées par la société GRT gaz 
 

Caractéristiques des 
canalisations 

Zones permanente 
dôinterdiction de toutes 
nouvelles 
constructions ou 
extensions dôIGH et 
dôERP susceptibles de 
recevoir plus de 100 
personnes et INB 

Zone intermédiaire où 
des restrictions de 
construction ou 
dôextension dôIGH et 
dôERP susceptibles de 
recevoir plus de 100 
personnes existent 

Zone 
dôinformation du 
transporteur de 
tout projet 
dôurbanisme 

PMS 40 et DN 300 5 m 70 m 95 

PMS 40 et DN 150 5 m 30 m 30 

 
Ces distances sôentendent de part et dôautre de lôaxe de la canalisation consid®r®e. 
 
 
Canalisations de transport dôhydrocarbures exploit®es par la soci®t® TRAPIL 
 

Caractéristiques des 
canalisations 

Zones permanente 
dôinterdiction de toutes 
nouvelles 
constructions ou 
extensions dôIGH et 
dôERP susceptibles de 
recevoir plus de 100 
personnes et INB 

Zone intermédiaire où 
des restrictions de 
construction ou 
dôextension dôIGH, 
dôINB et dôERP 
susceptibles de 
recevoir plus de 100 
personnes existent 

Zone 
dôinformation du 
transporteur de 
tout projet 
dôurbanisme 

10ôô 10 m 215 m 275 m 

 
Ces distances sôentendent de part et dôautre de lôaxe de la canalisation consid®r®e. 
 



 


